
INFORMATIONS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF, URBANISTIQUE ET
ENVIRONNEMENTAL DONNÉES PAR LE COMMETTANT :
Le commettant déclare que l’immeuble est affecté à l'usage de : 

et que cette affectation est conforme aux prescriptions urbanistiques applicables.

Le commettant déclare qu’il n’a pas connaissance d’infraction urbanistique ou environnementale affectant l’immeuble
ou son exploitation, en tout ou partie ? 

Si non, préciser l’infraction visée :

L’immeuble a été déclaré inhabitable ou insalubre ?

L’immeuble a été déclaré inoccupé ou abandonné et fait l’objet d’une taxe à cet égard ?

L’immeuble est pourvu d’une cuve à mazout ? 

Si oui : existe-t-il une attestation de conformité ?

Des études et/ou analyses quant à la pollution du sol ont été ordonnées ?

Des mesures d’assainissement du sol ont été ordonnées ?

Des travaux ont été réalisés dans l’immeuble ou l’immeuble a été construit après le 1er mai 2001 ?

Si oui, le propriétaire dispose-t-il d’un dossier d’intervention ultérieure ?

 

LISTE DES ATTESTATIONS (précisez le demandeur, prix TTC et la rétribution pour l'obtention de l'attestation)
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